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ORDRE 

DU 

JOUR

 Mots d’accueil

 Désignation des cadres de l’arbitrage

 Arbitres

 Juges-Arbitres

 Championnat par équipes

 Autres épreuves régionales

 La formation

 Programme de la saison 2020-2021

 La formation continue

 Remise des diplômes

 Modifications des règles et règlements

 Informations sur l’arbitrage et le juge-arbitrage

 Tarifs des prestations

 Thèmes spécifiques

 Convocation / rapport du JA1

 Documents utiles

 Préconisations sanitaires (COVID)

 Séance de travail collaboratif

 Questions / réponses

 Allocutions de clôture



Arbitres

 Juges-arbitres

 désignation des clubs juges-arbitres sur le 

championnat par équipes

 désignation des JA2/JA3 sur les autres 

épreuves régionales

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE



Epreuves régionales de prestige,

nationales et internationales

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des arbitres



Epreuves régionales de prestige

Désignation des arbitres

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

Dates Compétitions Lieux

19-20 décembre 2020
Internationaux Jeunes

Du Grand Est
Pont-à-Mousson

16 mai 2021
Finales Régionales

Par Classement
Forbach

06 juin 2021
Finale Régionale

des Interclubs
Faulquemont

12-13 juin 2021 Championnats du Grand Est Illkirch Graffenstaden



Epreuves nationales et internationales

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

Dates Compétitions Lieux

10-11 octobre 2020
1er tour du Critérium 

Fédéral National 2 (*)
Neuves-Maisons

30-31 janvier 2021
3ème tour du Critérium 

Fédéral National 2 (*)
Charleville-Mézières

du 24 au 28 février 2021 Open de France Juniors – Cadets Metz

du 19 au 21 mars 2021
4ème tour du Critérium 

Fédéral National 1 
Pont-à-Mousson

du 03 au 05 avril 2021 Championnats de France Vétérans Saint-Dié-des-Vosges

du 27 au 29 août 2021 EuroMiniChamps Schiltigheim

Désignation des arbitres

(*) épreuve non organisée par la Ligue



DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des arbitres

• Octobre / novembre:

• Désignations des arbitres et communication

=> Liste des arbitres retenus, non retenus et sur liste d’attente

• 1 mois avant l’épreuve:

• Envoi de la convocation officielle

Pensez à prendre votre tenue d’arbitre

Fonctionnement



DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des arbitres





Le championnat par équipes

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres



DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres

Pro
Nat. 1, 

2, 3

Pré-Nat.

Messieurs
GE Elite

Pré-Nat.

Dames
GE 1,2,3

GE 4, 5, 6, 

7

J
u
g
e
s-

A
rb

it
re

s

Qui ?
1 des 2 

AN
1 JA1 neutre actif

1 JA1 actif 

non joueur

1 JA1 actif 

pouvant être 

joueur

Un licencié 

majeur

Désigné par /

Fourni par
CFA CRA => désignation d’un club JA Club

Payé par FFTT Club recevant N/A

Prestations 

extérieures par 

saison et par 

équipe engagée

7 max. 1 max. N/A

Juge-arbitrage des rencontres



DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres

Nat. 1, 2 Dames et Messieurs

Nat. 3 Messieurs

Nat 3 Dames

Pré-Nat. Messieurs

Pré-Nat. Dames

Grand Est

A
rb

it
ra

g
e Nombre

2 arbitres officiels non joueurs

AR minimum

2 arbitres officiels non 

joueurs

AC minimum
Arbitrage partagé

Fourni par Le club recevant

Arbitrage des parties

Attention, les obligations des clubs sont soumises aux
amendes (bien mentionner la présence ou non des arbitres
officiels non joueurs par le JA, ainsi que leur grade)



• Saison 2020-2021:

• Frais à payer par le club recevant

(prestation de 20€ + déplacement 0,25€/km sur la distance aller-retour 

club à club)

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres

Défraiement



• Possibilité de juge-arbitrer sur un même lieu 

2 rencontres pour un même JA1

• Bourse aux arbitres

• Solliciter les clubs voisins ayant des JA1 actifs

• Possibilité d’échanger une prestation avec un club voisin 
nommé sur une rencontre à autre date (prévenir la CRA)

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres

Solutions alternatives



• Si un JA d’un autre club effectue cette prestation, les frais 

supplémentaires doivent être pris en charge par le club 

initialement nommé 

=> base de remboursement: distance club recevant – club nommé

• Les clubs désignés ont reçu l’information par l’Officiel Info et 

ces désignations se trouvent sur le site Internet (espace LGETT)

=> se rapprocher du correspondant du club

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres



DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres

Clubs désignés



DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres

Clubs désignés



La bourse aux arbitres

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres



La bourse aux arbitres

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres



DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres



Convocation officielle 

pour le club désigné

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE

Courrier officiel 

pour le club recevant

Désignation des clubs juges-arbitres



• Possibilité aux JA1 n’ayant aucune obligation au 

travers de leur club d’effectuer des prestations en 

juge-arbitrage

=> Se rapprocher des responsables de la CRA en 

charge des désignations des clubs ou remplir le 

formulaire en ligne (avant 31 décembre pour la phase 

2)

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des clubs juges-arbitres



Nominations des JA2-JA3

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des juges-arbitres sur les autres épreuves régionales



DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des juges-arbitres sur les autres épreuves régionales



Nomination des JA2-JA3

DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des juges-arbitres sur les autres épreuves régionales



DESIGNATION DES CADRES DE L’ARBITRAGE
Désignation des juges-arbitres sur les autres épreuves régionales

Pensez à prendre votre tenue de juge-arbitre 

pour ceux qui presteront.

Nous contacter si nécessaire

Nomination des JA2-JA3



 Programme de la saison 2020-2021

 Dates

 La formation continue

 Remise des diplômes

LA FORMATION



Programme de la saison 2020-2021

Formation Date Lieu Pratique

Arbitre Régional (AR)

31 octobre 2020

Tomblaine

 Championnat par équipes (1 des 14 journées)

 Autres compétitions (selon les possibilités)

Est du territoire

Ouest du territoire

06, 13, 20 janvier 2021 Visioconférence (soirée)

06 mars 2021

Centre du territoire

Est du territoire

Ouest du territoire

Juge Arbitre 

championnat par 

équipes (JA1)

01 novembre 2020

Tomblaine

 Championnat par équipes (1 des 14 journées)

Est du territoire

Ouest du territoire

03, 10, 17 février 2021 Visioconférence (soirée)

07 mars 2021

Centre du territoire

Est du territoire

Ouest du territoire

Juge Arbitre critérium 

fédéral (JA2)

31 octobre / 1er

novembre 2020
Tomblaine  Critérium fédéral

Dates des formations

LA FORMATION

Lieux des formations seront connus en fin septembre / début octobre



Programme de la saison 2020-2021

Formations à distance

LA FORMATION

 Théorie

 3 soirées sur 15 jours (19h30 – 22h00)

 Visioconférence (Zoom)

 Examen à une date ultérieure

 Le jour de la pratique

 Lors du passage de l’examen théorique d’une autre formation en présentiel

 Pratique

 Date à convenir en fonction de la disponibilité des formateurs



 Autre formation gérée par la Zone:

Juge Arbitre épreuves régionales (JA3)

30 octobre et 01 novembre 2020

(lieu encore inconnu)

Programme de la saison 2020-2021

Dates des formations

LA FORMATION



Programme de la saison 2020-2021

Explications des grades

LA FORMATION



Programme de la saison 2020-2021

Inscriptions via le formulaire en ligne

LA FORMATION



LA FORMATION

Evolution du recyclage obligatoire en une formation dite « continue »:

➢ Validation du grade lors du colloque des cadres de l’arbitrage

1 participation minimum tous les 3 ans, sinon passe en inactif

Actif, inactivité 1ère, 2ème ou 3ème année => peut officier

 inactif => obligation de repasser  une formation complète (AR / JA1)

 Saison 2019-2020 blanche => report des statuts à l’identique (sauf les 

présents qui passeront actifs)

Programme de la saison 2020-2021

La formation continue AR / JA1



LA FORMATION

Programme de la saison 2020-2021

La formation continue



LA FORMATION

Programme de la saison 2020-2021

La formation continue



LA FORMATION

Formation continue des formateurs:

Samedi 9 janvier 2021 à Tomblaine

Programme de la saison 2020-2021

La formation continue



LA FORMATION

 ARNOULD Julie

 GULLY Gautier

 GULLY Romain

 HUMBERT Alice

 HUMBERT Nathan

 LE BIHAN Dorothée

 LELU Tim

 LEMONT Nathan

 MADEIRA Léo

 NORMAND Trystan

 PARADIS Luca

 PREGHENELLA Loïc

 VENDIER Justine

 VENDIER Lucas

Remise des diplômes

Arbitres de club (AC)

 



LA FORMATION

 BADRE Fabrice

 BANTZ Pascal

 BANTZ Valentin

 BARTHES Kévin

 BECKER Yann

 BENTO Kévin

 BESNIER Pascal

 BIGARE Gabin

 BOURDICAUD Louis

 CALVAR Milo

 CHARRIER Thierry

 CHRISTAL Adryan

 CONREAUX Sébastien

 CORSIN Lorraine

 CORTELLI Thibaut

 COUSIN Pierre-Alexandre

 DOMINÉ Antonin

 DOMINE Stéphane

 DROSS Thierry

 DURST Théo

 EWIG Kévin

 FERNANDES Brian

 FIOL Julien

 GREVIN Antonin

 GREVIN Régis

 HERINGER Michaël

 KLEIN FRIEDRICH Grégory

 KOLB Thierry

 LE MARQUIS Diego (*)

 MAHUT Florentin

 MATHIS Anthony

 PARMENTIER Georges

 PHILIPPE Léna

 RODRIGUES Anaïs (*)

 ROGER Daniel

 SCHNELL Loic (*)

 TOULY Arnaud

 VALENTIN Axel

 VINKLER Rémi

 ZANIN Lucien

Remise des diplômes

Arbitres régionaux (AR)
 



LA FORMATION

 BARTHES Kévin

 BOIME Stéphane

 CHARRIER Thierry

 CHRISTAL Adryan

 CORTELLI Thibaut

 DESCAMPS Julia

 DIDELOT Ludovic

 DOMINE Stéphane

 DROSS Thierry

 DUCHÊNE François

 DURST Sébastien

 EWIG Kévin

 GREVIN Régis

 HERINGER Michaël

 KESLER Didier

 KONECNY Mathieu

 LECRIVAIN Daniel

 LESTIN Jérôme

 LHUILLIER Vincent

 LOCHEY Florian

 LOGEART Damien

 PARMENTIER Georges

 ROBLET Auguste

 RODRIGUES Anaïs

 SAGUET Raphaël

 SEGUY Jean-Pierre

 SICARD Isabelle

 VALROFF Juliette

 VOGEL Nicolas

 ZANIN Lucien

 ZOL Hélène

Remise des diplômes

Juges-arbitres du championnat par équipes (JA1)



LA FORMATION

 BOURGEOIS Philippe

 HEYMANN Christophe

 HUG Florian

 SAFFRE Baptiste

Remise des diplômes

Juges-arbitres du critérium fédéral (JA2)

 



 Règles du jeu

 Règlements sportifs

 Nationaux

 Régionaux

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS



CHAPITRE 3 - RÈGLEMENTS POUR LES COMPÉTITIONS

PLACÉES SOUS L'ÉGIDE DE LA FFTT -

3.2 - EQUIPEMENT

 3.2.2 – Tenue de jeu

 3.2.2.8 - Les joueurs d'une équipe participant à une rencontre par équipes, ainsi que les

joueurs d'une même association constituant une paire de double, doivent porter

une tenue sportive identique, à l'exception possible des chaussettes, des chaussures

ainsi que du dossard, des dimensions, de la ou des couleurs et du motif des publicités

sur les tenues de jeu.

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règles du jeu

Tenue sportive



CHAPITRE 3 - RÈGLEMENTS POUR LES COMPÉTITIONS

PLACÉES SOUS L'ÉGIDE DE LA FFTT -

3.4 – LA CONDUITE D’UNE PARTIE

 3.4.1 – Indication du score

 3.4.1.1.3 - A la fin de chaque manche, l'arbitre annonce le nombre de points marqués

par le joueur ou par la paire gagnante suivi du nombre de points marqués par le

joueur ou par la paire perdante, et ensuite le nom du joueur ou de la paire

gagnante.

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règles du jeu

Indication du score

 



TITRE II – CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES

CHAPITRE 1 – Dispositions générales

 II.112.3 – Participation des féminines

Une féminine peut participer au titre d’une même journée au championnat masculin

et féminin au niveau régional si les rencontres ne se déroulent pas à la même date et

si accord de la CS.

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs nationaux



TITRE II – CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES

CHAPITRE 1 – Dispositions générales

 II.112.5 – Remplacement d’une joueuse en congé de maternité

La joueuse recrutée ne peut remplacer la joueuse indisponible que dans une équipe

disputant le championnat national féminin. Si l’équipe concernée évolue en

nationale 3 dames lors de la 1re phase et descend au niveau inférieur à l’issue de

cette phase, la joueuse recrutée reste qualifiée pour cette équipe lors de la 2e phase.

Les deux joueuses ne peuvent pas jouer pour le compte de la même journée.

La joueuse recrutée ne peut pas participer au championnat dans une équipe pour

laquelle la joueuse indisponible ne serait pas qualifiée si elle n’était pas indisponible.

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs nationaux



TITRE II – CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES

CHAPITRE 2 - CHAMPIONNAT PRO A, PRO B

AN/AI => cf. documentation sur l’ENT

et site Web de la FFTT

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs nationaux

 



TITRE III - CRITERIUM FEDERAL

CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES

III.113 – Forfaits

…

c) Tout joueur exclu de l'épreuve pour une saison ne peut participer

au premier tour de la saison suivante que deux divisions au-dessous de

celle pour laquelle il était qualifié le jour de son exclusion et

évidemment au plus en dernière division départementale.

d) Tout joueur déclaré forfait non excusé exclu du critérium fédéral ne

peut participer au premier tour de la saison suivante qu'une division au-

dessous de celle pour laquelle il serait qualifié par le classement aux

points du critérium fédéral.

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs nationaux



CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES MESSIEURS – GRAND EST

TITRE I – DISPOSITIONS COMMUNES

I.6 – Feuilles de rencontre et transmission des résultats

b) Saisie via GIRPE et non remontée dans SPID ou saisie manuscrite 

Dans ces deux cas, le premier exemplaire (recto et verso) est envoyé par voie postale ou informatique, dès le 

lendemain de la rencontre au secrétariat de la Ligue par l’équipe recevant, OBLIGATOIREMENT pour 

les scores de parité.

Les deux autres exemplaires reçoivent les destinations suivantes :

- un exemplaire à l’équipe recevant, qui le conserve durant toute la durée de la phase, à produire dans 

les 48h en cas de demande de la Commission sportive : si la feuille n’est pas envoyée, la rencontre sera 

déclarée perdue 14-0 par le club recevant ;

- un exemplaire à l’équipe visiteuse.

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs régionaux

Le championnat par équipes



CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES MESSIEURS – GRAND EST

TITRE I – DISPOSITIONS COMMUNES

I.8 – Modification de rencontre

…

Tout avancement de date, ou modification d’horaire ou de salle doit être demandé huit

jours auparavant à la Commission sportive régionale via l’interface SpidWeb; il ne sera 

possible qu’après accord de cette commission. 

…

Lors d’une demande pour la division Grand Est Elite, le club recevant s’assurera de 

la disponibilité du juge-arbitre pour la nouvelle date-heure et salle.

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs régionaux

Le championnat par équipes



CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES MESSIEURS – GRAND EST

TITRE I – DISPOSITIONS COMMUNES

I.9 – Nombre de poules et d’équipes par poule

Poules de huit équipes, ou poules de six équipes regroupées par deux avec play-off.

Le nombre d’équipes et de poules est précisé pour chaque division (titres II à IX).

Ce nombre d’équipes dans chaque division, et donc le nombre de poules et/ou leur 

répartition en huit ou six équipes peuvent être modifiés en raison d’événements 

extérieurs imprévisibles, sur décision du Conseil de ligue.

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs régionaux

Le championnat par équipes



CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES MESSIEURS – GRAND EST

TITRE II – CHAMPIONNAT GRAND EST ELITE

II.7 – Déroulement des 2 phases

A l'issue de la journée 7 de chaque phase :

- l’équipe classée 1ère de poule accède à la Prénationale de Zone

- une montée supplémentaire peut être accordée à la Ligue par la Zone ou la Fédération : dans ce cas, elle

est attribuée au meilleur 2ème (article II.109 des Règlements sportifs fédéraux) :

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs régionaux

Le championnat par équipes



CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES MESSIEURS – GRAND EST

TITRE VII, VIII, IX – CHAMPIONNAT GRAND EST 5, 6, 7

VII.4 – Composition de la division

…

la Commission sportive se réserve la possibilité de répartir 3 poules de huit équipes en 4 poules de 6

équipes avec play-off si nécessaire.

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs régionaux

Le championnat par équipes



CRITERIUM FEDERAL – Echelon régional

CHAPITRE 2 – REGIONALE MESSIEURS

II.3 – Montées - descentes

 Pour les catégories Benjamins, Minimes, Cadets, Juniors sur les 3

premiers tours de R2:

possibilité de monter dans la catégorie d’âge supérieure en R2 au

lieu de monter en R1 de leur catégorie d’âge

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs régionaux



CRITERIUM FEDERAL – Echelon régional

CHAPITRE 2 – REGIONALE MESSIEURS

II.3 – Montées - descentes

Pour les catégories Benjamins, Minimes, Cadets, Juniors:

 Si un joueur monte dans la catégorie supérieure à 2 reprises, le

joueur ne pourra acquérir que le maximum de points de la catégorie

précédente

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS
Règlements sportifs régionaux



 Certificats médicaux:

Si une personne a été atteinte du COVID, il est

recommandé d’aller consulter son médecin pour

établir le certificat médical (risque cardio-vasculaire).

MODIFICATIONS DES REGLES ET REGLEMENTS



 Tarifs des prestations

 Thèmes spécifiques

 Convocation / Rapport JA1

 Documents utiles

 Préconisations sanitaires (COVID)

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE



Tarifs des prestations

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

JA1 20 €      0.25   € / km 

AR 20 €

JA2 / JA3

   => Principal 35 €

   => Adjoint, RA, RE 25 €

     0.13   € / km *

     0.25   € / km **

     0.319 € / km ***

Frais

kilométrique
Indemnité

 *     taux de 0.13   € /  km si l’opt ion de covoiturage n’a pas été choisie alors que la possibilité existait

 **   taux de 0.25   € /  km si l’opt ion de covoiturage a été choisie (en fonct ion des possibilités)

 *** taux de 0.319 € /  km si don à l’associat ion



Documents

administratifs 

du Juge-Arbitre

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

Thèmes spécifiques



Convocation et courrier

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE



Convocation officielle 

pour le club désigné

Convocation et courrier

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

Courrier officiel 

pour le club recevant



Rapport du Juge-Arbitre

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

le verso de la feuille de 

rencontre devient le 

rapport du juge-arbitre



INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

Attention, les obligations des clubs sont
soumises aux amendes (bien mentionner la
présence ou non des arbitres officiels non
joueurs par le JA, le fait qu’ils soient
licenciés, ainsi que leur grade)

Championnat par équipes

Contrôles



INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

A vérifier:

• 2 arbitres actifs

• Grade (AR / AC)

• Licence traditionnelle

Si problème => le signaler au
capitaine

Si non résolu => le mentionner
dans le rapport du JA (manque 1
arbitre, arbitre non licencié, etc…)

Championnat par équipes

Contrôles



INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

A vérifier:

• Signature des 2 capitaines 

(recto ET verso)

=> Atteste la connaissance des 

faits sur les diverses 

cartouches et non la 

reconnaissance

Championnat par équipes

Contrôles



INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

A titre d’exemples:

• Absence de JA actif => 150€ / prestation
=> 1000€

• Absence d’arbitre officiel => 50€ / arbitre

• Saisie incomplète / erreur / => 100€

Feuille non envoyée

Amendes fédérales

Contrôles



Rapport complémentaire du JA

• Nat. 1, 2, 3 => FFTT

• Pré-Nat. => ZONE

• Rég. => LGETT

Rapport complémentaire du Juge-Arbitre

SI INCIDENT GRAVE (carton rouge pour 

un joueur, expulsion spectateur, etc…)

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE



GIRPE OBLIGATOIRE 

AU NIVEAU NATIONAL

Gestion de la feuille de rencontre

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE



RECTO-VERSO

RECTO-VERSO

Club visiteur

Club recevant

Destination des feuilles de rencontre

+

Gestion via GIRPE avec remontée

des résultats dans SPID



RECTO-VERSO

RECTO-VERSO

CS:

- FFTT,

- Zone,

- LGETT (obligatoire si 

score de parité)

Club visiteur

Club recevant

Destination des feuilles de rencontre

RECTO-VERSO

Gestion via GIRPE sans remontée

des résultats dans SPID



RECTO-VERSO CS:

- Zone,

- LGETT (obligatoire si 

score de parité)

(Juge-arbitre)

Club visiteur

Club recevant

Destination des feuilles de rencontre

Gestion manuelle



Récapitulatif

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

National 1, 2, 3 Pré-National Grand Est

Si GIRPE avec remontée dans SPID

feuille imprimée depuis GIRPE (recto/verso) 1 exemplaire à l'équipe recevant

1 exemplaire à l'équipe adverse

Si GIRPE sans remontée dans SPID

feuille imprimée depuis GIRPE (recto/verso)
Fichier « .rpe » à envoyer par mél à la 

FFTT

Fichier « .rpe » à envoyer par mél à la 
Zone 5

1 exemplaire à la LGETT 

(OBLIGATOIRE si score de parité)

1 exemplaire à l'équipe recevant

1 exemplaire à l'équipe adverse

Si manuel

1
er

feuillet jaune (recto/verso)

GIRPE obligatoire

ZONE 5 LGETT (OBLIGATOIRE si score de parité)

2
ème

feuillet bleu équipe recevant

3
ème

feuillet rose équipe adverse

4
ème

feuillet rose (s'il existe) Juge-Arbitre

Autres

Rapport complémentaire du JA
FFTT:

● par mail à comsportive@fftt.email

michel.bremond@fftt.email et/ou

● par courrier postal à la FFTT

ZONE 5 LGETT



INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

Thèmes spécifiques

Documents utiles:

❑ Site LGETT
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PRECONISATIONS

SANITAIRES

(COVID)

INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

Thèmes spécifiques



INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

COVID: préconisations sanitaires

Priorité à la santé

Toute personne étant mise en isolement par l’ARS, 

ne doit pas se présenter dans une salle de pratique pongiste

Préconisations applicables à toutes les compétitions

Consignes sanitaires pouvant changer : bien se renseigner



INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

Se mettre en relation à son arrivée avec le responsable COVID

Mise à disposition des solutions hydro-alcooliques
à l’entrée de la salle

Juge-arbitre: responsable du bon déroulement de l’épreuve.
Il peut prendre toute disposition utile, après avoir consulté le référent Covid

Le non-respect des règles sanitaires peut entraîner des sanctions 
sportives immédiates de la part du Juge-arbitre ou ultérieures 

de la part de la CS compétente

COVID: préconisations sur l’organisation générale



INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

Port du masque

Obligatoire à tout moment pour les +11 ans, sauf:

- Personnes présentes dans l’aire de jeu (joueurs / officiels)

- Joueurs sortant de l’aire de jeu à la fin de leur partie, 

à proximité immédiate de leur aire de jeu, pour 2 mn

COVID: préconisations sur l’organisation générale



INFORMATIONS SUR L’ARBITRAGE / LE JUGE-ARBITRAGE

Championnat par équipes

COVID: Organisation générale

Pour la N1, N2, N3, dans

le rapport du JA:

« nom, prénom, email et 

coordonnées 

téléphoniques du référent 

COVID présent dans la 

salle » 
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COVID: préconisations sur le plateau de jeu

Pour information, préconisations aux bénévoles du club :

Respect de la distanciation et des règles 

sanitaires lors du montage de la salle

Délimiter autant que possible individuellement  

les aires de jeu avec des séparations

Prévoir des couloirs de circulation les plus larges possibles

Organiser au mieux la circulation pour éviter les croisements

Port du masque obligatoire pour tous 
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COVID: préconisations sur l’aire de jeu

Port du masque non obligatoire dans les aires de jeu

(joueurs / arbitres)

Solution hydro alcoolique / lingettes ou spray (savonneux /

désinfectant) avec papier essuie-tout dans chaque aire de jeu

Porte-serviettes distance min d’1m entre eux et la table d’arbitrage

Poubelle à proximité immédiate de chaque aire de jeu
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COVID: préconisations sur le tirage au sort et l’échauffement

Les tirages au sort s’effectuent de 

manière à conserver la distanciation sociale

Pendant l’échauffement non officiel:

4 joueurs max par table

Les joueurs arrivent à la table en tenue sportive

(pas d’affaires personnelles ni serviette)

Désinfection par les joueurs des balles et de leur partie

de table avant de commencer l’échauffement
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COVID: préconisations sur le déroulement d’une partie

Utilisation de son propre matériel (pas de prêt entre joueurs). 

Affaires personnelles en dehors des aires de jeu (sauf serviette)

Sur le banc: joueurs d’une équipe + 1 personne supplémentaire

par table (entraîneur, accompagnant…)

Aucun contact physique (joueurs, officiels, coaches).

Poignée de main interdite
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COVID: préconisations sur le déroulement d’une partie

Utilisation d’une solution hydroalcoolique ou autre par les joueurs / arbitres 

à leur arrivée dans l’aire de jeu pour se nettoyer les mains

Nettoyage des balles, de la surface de jeu, des porte-serviettes

par l’arbitre (à défaut les joueurs) via une lingette ou spray

(savonneux ou désinfectant) avec papier essuie-tout.

La surface de jeu peut-être nettoyée ultérieurement si réel besoin

Contrôle de raquette (posée par le joueur sur la table)

=> Nettoyage des mains de l’arbitre avant et après chaque raquette

=> Contrôle visuel de la raquette (état général, marque, planéité, épaisseur)
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COVID: préconisations sur le déroulement d’une partie

Les joueurs ne s’essuient pas les mains sur la table

Les joueurs ne soufflent pas sur la balle

Changement de côté: les joueurs doivent éviter de

se croiser et ils déplacent leur porte serviette

Temps mort: ne pas poser le carton blanc sur la surface 

de jeu, mais l’afficher directement sur le marqueur

Pour les joueurs qui sortent de l’aire de jeu à la fin

de leur partie, le port du masque n’est pas obligatoire à 

proximité immédiate de leur aire de jeu, pendant 2 minutes
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COVID: récapitulatif

1/ Respect des gestes barrières et des consignes sanitaires + port du 

masque obligatoire pour tous et à tout moment sauf dans l’aire de jeu

2/ Solution hydro-alcoolique à chaque table pour que les

Protagonistes se lavent les mains à leur arrivée

3/ Solution désinfectante / lingette / spray présent sur chaque 

aire de jeu pour nettoyer la table avant les parties

4/ Faites preuve de bon sens
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Colloque des cadres
de l’arbitrage


